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Fonds de solidarité des collectivités françaises pour Haïti 
Cités Unies France lance une initiative auprès des collectivités françaises pour une 
aide aux collectivités territoriales haïtiennes affectées par l’ouragan Matthew.  
 
 

Paris, le 10 octobre 2016 
 

Madame, Monsieur,  
 
 
Une fois de plus, Haïti est confronté à une situation humanitaire dramatique. 

L’île a été frappée mardi 4 octobre par l’un des ouragans les plus violents survenus 
ces dix dernières années dans les Caraïbes. L’ouragan Matthew, accompagné de 
rafales de vents de plus de 200 km/heures ainsi que de pluies torrentielles, a touché 
un quart du territoire haïtien, causant des dommages majeurs dans certaines zones.  

 
Cités Unies France dispose malheureusement d’une expérience certaine dans 

les initiatives visant à soutenir la réhabilitation post-crise en Haïti. En 2010, nous 
avions lancé un fonds de solidarité en lien avec la Fondation de France suite au 
séisme dévastateur ayant causé la mort de plus de 300 000 personnes. Ce fonds 
avait permis la construction de trois établissements scolaires et d’appuyer la création 
d’un structure intercommunale de 4 communes dans la région des Palmes et le 
département de la Grand’Anse.  

 
Ce fonds est clôturé et nous avons aujourd’hui pris la décision d’ouvrir un 

nouveau fonds d’urgence pour apporter une aide dans la phase de réhabilitation des 
villes et villages touchés et des services publics détruits, cela en collaboration avec 
les collectivités concernées. Le compte pour le Fonds de solidarité des 
collectivités territoriales françaises pour Haïti est ouvert et il pourra être abondé 
par toute collectivité locale désireuse de répondre à cet appel.  

 
Les collectivités françaises présentes en Haïti seront fortement sollicitées afin 

de monter une initiative concertée et mutualisée s’appuyant sur les expériences de 
coopération existantes.  

 
Par ailleurs, l’organisation mondiale Cités et Gouvernements Locaux Unis, qui 

tient son congrès Bogota du 12 au 15 octobre, sera saisie pour qu’une réponse soit 
apportée par les collectivités du monde entier.  
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Conformément à la charte adoptée par le Bureau Exécutif de Cités Unies 
France, la gestion de ce fonds se fera par un comité des donateurs. 

 
Une note de situation est jointe à cette communication. Pour toute information 

complémentaire et pour participer à cette initiative, vous pouvez contacter :  
 

• Felicia Medina, responsable du pôle Amérique Latine (01 53 41 81 84 / 
 f.medina@cites-unies-france.org)  

• Lucie Allex-Billaud, chargée de mission pôle crise et réhabilitation (01 53 
41 81 85 / l.allexbillaud@cites-unies-france.org). 

 
Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
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Président d’honneur de 
Cités Unies France 
Président du fonds Haïti 
2010  
 

 
 
 
 
 
Christian DUPUY 
Maire de Suresnes  
Président du groupe Haïti 
de Cités Unies France  
 

 
 
 
 
 
Roland RIES 
Maire de Strasbourg 
Président de  
Cités Unies France 
    
 
 
 
 
   
   


